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n°64.954 du 18 juillet 2011

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 22 avril 2011 par X, qui déclare être de nationalité kosovare, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 mars 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 18 mai 2011 convoquant les parties à l’audience du 17 juin 2011.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me K. NGALULA, avocat, et Mme.

A. BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité kosovare et d’origine albanaise. Vous déclarez

également provenir du village de Gramaçel dans la commune de Deçan située en République du

Kosovo.

Selon vos déclarations, vous seriez arrivé fin janvier 2010 en Belgique et vous avez introduit votre

demande d’asile le 1er février 2010.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :
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Au cours des trois derniers mois de l’année 2009, vous auriez été arrêté dans les environs de votre

village, en pleine rue, par trois albanais dont vous ignoreriez totalement l’identité. Ces derniers vous

auraient poussé et insulté à trois reprises et vous auraient réclamé de l’argent. Lors de ces trois

agressions, vos agresseurs se seraient comportés de la même manière et auraient prononcé le même

type de mots. Néanmoins, ils seraient vêtus de vêtements noirs et de casquettes de sorte que vous ne

sauriez pas s’il s’agissait à chaque fois des mêmes personnes. D’après vous, il s’agirait d’un groupe

organisé qui serait intéressé par l’argent. Ainsi, depuis ce jour-là, vous vous seriez senti très mal à l’aise

dans votre pays natal car vous n'auriez plus pu circuler librement. De plus, depuis, vous seriez tous le

temps angoissé, stressé et nerveux. Ces agressions auraient ravivé chez vous les souvenirs de guerre

que vous auriez gardés en vous depuis votre enfance. Néanmoins, vous auriez continué à travailler et

n’en auriez parlé à personne. Ainsi, vous auriez quitté votre pays fin janvier 2010 pour pouvoir

construire une vie meilleure, libre et prospère. Vous avez introduit une demande d’asile le 1er février

2010. En Belgique, vous avez retrouvé votre frère, sur le territoire belge depuis avril 2003 et pour lequel

une décision négative a été prise par le Commissariat général en juin 2003.

A l’appui de votre demande d’asile, vous déposez votre carte d’identité kosovare et de votre permis de

conduire kosovar.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande que les éléments que vous invoquez à la base de votre requête

ne permettent pas d’établir à suffisance l’existence, en ce qui vous concerne, de sérieuses indications

d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un

risque réel de subir une atteinte grave telle que précisée au sens de la protection subsidiaire reprise à

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, tout d’abord, il ressort de vos déclarations que vous auriez une crainte par rapport à quelques

individus inconnus qui vous racketteraient parce qu’ils seraient uniquement intéressés par l’argent (pp.

6, 7 et 8 rapport audition CGRA du 8 mars 2011). Nous pouvons déjà à ce stade-ci, en ce qui concerne

ce point, conclure à l’absence d’une crainte fondée de persécution liée à l’un des critères de la

Convention de Genève, à savoir la race, la nationalité, la religion, l’opinion politique ou l’appartenance à

un groupe sociale. Ainsi, il s’agirait de faits de droit commun au sens où, comme vous l’avez déclaré

vous-même, il s’agirait de malfaiteurs qui étaient là uniquement pour trouver un peu d’argent et pour

voler les gens (p. 7, ibidem).

Ensuite, il ressort de vos déclarations, qu’à aucun moment suite à ces trois agressions, vous n’auriez

sollicité la protection de vos autorités, et ce uniquement parce que vous auriez eu peur qu’en prévenant

la police, les menaces s’aggravent (p. 7 rapport audition 8 mars 2011). Or, il est important de vous

rappeler que les protections offertes par la Convention de Genève relative à la protection des réfugiés et

le statut de protection subsidiaire possèdent un caractère subsidiaire et que dès lors, elles ne peuvent

être accordées que pour pallier une carence dans l’Etat d’origine ; carence qui n’est pas démontrée

dans votre cas. En effet, selon les informations dont dispose le Commissariat général et dont copie est

jointe au dossier administratif, il ressort que les autorités présentes actuellement au Kosovo - KP

(Policia e Kosovës - Kosovo Police), EULEX (European Union Rule of Law Mission) et KFOR (Kosovo

Force) – prennent des mesures raisonnables, au sens de l’article 48/5 de la Loi des étrangers, et sont

donc en mesure d’octroyer une protection à tout ressortissant kosovar. Dès lors, en cas de retour, il

vous serait loisible de requérir et d’obtenir l’aide et la protection des autorités présentes au Kosovo en

cas de problème avec des tiers. D'autant plus que vous déclarez ne jamais avoir eu de problèmes avec

les autorités de votre pays (p. 8, ibidem).

Enfin, en ce qui concerne vos angoisses et votre état de panique latents du fait de l’occupation avant la

guerre (p. 6 rapport audition du 8 mars 2011) et de la guerre (pp. 8 et 9 rapport audition du 8 mars

2011), et ravivés depuis les trois agressions de fin 2009 (p. 8, ibidem), force est tout d'abord de

constater que vous n'apportez aucun document et/ou élément concret attestant de la réalité des troubles

allégués ni du lien entre ces derniers et les faits invoqués. Ensuite, relevons que vous auriez pu

continuer régulièrement votre scolarité après la guerre et ce jusqu'à vos 18 ans, que vous auriez

continué à travailler jusqu’avant votre départ du Kosovo (pp. 4, 8 et 10 rapport audition du 8 mars 2011)

et que surtout, vous n’auriez entrepris aucune démarche pour en parler à quelqu’un, que ce soit en

Belgique ou au Kosovo (pp. 8 et 9 rapport audition 8 mars 2011). De plus, rien ne prouve que vous ne
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pourriez, en cas de besoin et de sollicitation de votre part, bénéficier d’un suivi psychologique adapté à

vos problèmes dans votre pays d’origine pour l'un des critères de la Convention de Genève ou de la

protection subsidiaire dans la mesure où vous affirmez n’en avoir parlé à personne car vous vous

considériez comme un homme et que donc vous deviez garder cela à l’intérieur de vous (p. 9 rapport

audition 8 mars 2011).

A la lumière de tout ce qui précède, il appert que vous ne fournissez pas d’élément qu’il existe, en ce qui

vous concerne, de sérieuses indications d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 ou en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

En ce qui concerne les documents que vous avez présentés à l’appui de votre demande d’asile, à savoir

votre carte d’identité kosovare qui atteste de votre identité kosovare et votre permis de conduire kosovar

qui atteste que vous êtes apte à conduire - éléments qui ne sont pas remis en question dans la présente

décision, ils ne sont pas de nature à permettre à eux seuls de reconsidérer différemment les éléments

exposés ci-dessus. Ces documents ne présentent, de par leur contenu, aucun lien avec votre crainte

alléguée.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Devant le Conseil, la partie requérante complète l’exposé des faits tels qu’ils figurent dans la

décision attaquée dans la mesure où elle considère que celui-ci ne « traduit pas correctement sa

relation des faits » (requête, page 3).

2.2.Dans sa requête, la partie requérante invoque l’excès de pouvoir, la violation de l’article 1er, § A,

alinéa 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31

janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après « la Convention de Genève »), ainsi que des

articles 48, 48/2, 48/3, 48/4, 48/5 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») et

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.

Elle invoque également la violation de la foi due aux actes et une motivation absente ou insuffisante.

2.3. La partie requérante joint à sa requête introductive d’instance un certificat attestant des soins

psychiatriques établi le 18 avril 2011 par les Docteurs G. et A., un article intitulé « Kosovo :la mafia au

pouvoir » issu du site internet www.sos-crise.over-blog.com, un article sur la mafia albanaise issu du

site Internet www.bancpublic.be ainsi qu’un extrait d’un document intitulé dans l’inventaire des pièces

de procédure : « European Commission 9 novembre 201 (sic) - Kosovo Progress Report » (requête p.6)

et les documents concernant l’octroi de l’aide juridique.

Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent des nouveaux éléments au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, elles sont produites utilement dans le

cadre des droits de la défense, dans la mesure où elles étayent la critique de la partie requérante à

l’égard de la décision attaquée. Elles sont, par conséquent, prises en considération.

2.4.Dans le dispositif de sa requête, la partie requérante sollicite à titre principal, la reconnaissance de

la qualité de réfugié et à titre subsidiaire, le bénéfice de la protection subsidiaire.

3. Discussion

3.1. Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de

la qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous

l’angle de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de même

loi. Il constate cependant que le requérant ne fait état ni de faits ni d’arguments distincts selon l’angle

d’approche qui est privilégié. Partant, le Conseil décide d’examiner les deux questions conjointement.
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3.2.La partie défenderesse estime que les faits invoqués par la partie requérante ne ressortissent pas

au champ d’application de la Convention de Genève dans la mesure où elle craindrait des inconnus qui

le racketteraient. En tout état de cause, elle estime que la partie requérante pourrait solliciter la

protection des autorités nationales et internationales présentent au Kosovo en cas de problème avec

des tiers. En effet, elle relève que selon les informations objectives en sa possession rien ne permet de

conclure que les autorités kosovares n’adoptent pas des mesures raisonnables pour empêcher les

persécutions et les atteintes graves que peuvent encourir des particuliers et encore que la partie

requérante a la possibilité de s’adresser aux instances internationales contre le comportement de la

police. Elle souligne enfin que la partie requérante ne démontre pas le lien entre ses problèmes

psychologiques et les événements invoqués ni qu’elle ne pourrait bénéficier d’un suivi psychiatrique

dans son pays.

3.3.La partie requérante, quant à elle, rappelle qu’elle a précisé avoir fait l’objet de plusieurs agressions

de la part d’un « groupe organisé comme celle de la mafia albanaise » (requête p.4). De plus, elle

affirme qu’il est illusoire d’attendre une protection efficace de la police kosovare au vu des informations

déposées au dossier administratif. Elle estime également que le document médical qu’elle a joint à sa

requête introductive d’instance prouve que les événements subis ont ravivé son traumatisme lié à la

guerre de 1999. Enfin, elle sollicite le bénéfice du doute et invoque le bénéfice de la protection

subsidiaire car elle risque, selon elle, de subir des traitements inhumains et dégradants en cas de retour

au Kosovo.

3.4.Le débat entre les parties porte, notamment, sur l’accès du requérant à une protection dans son

pays. Le Conseil examine donc en premier lieu si, à supposer les faits établis, la partie requérante

démontre qu’elle n’aurait pas eu accès à une protection dans son pays.

3.4.1.En effet, conformément à l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève, auquel renvoie

l’article 48/3, §1er de la loi du 15 décembre 1980, le réfugié est une personne « […] qui ne peut ou, du

fait de [sa] crainte, ne veut se réclamer de la protection de [son] pays». De même, l’article 48/4 de la loi

du 15 décembre 1980 prévoit que la protection subsidiaire est accordée à l’étranger « […] qui ne peut

pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de [son] pays ».

3.4.2.L’article 48/5, § 1er de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que : « § 1er Une persécution au sens de

l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut émaner ou être causée par :

a) l'Etat;

b) des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire;

c) des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux points a) et b), y compris

les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection prévue au § 2

contre les persécutions ou les atteintes graves.

§ 2. La protection peut être accordée par :

a) l'Etat, ou

b) des partis ou organisations, y compris des organisations internationales, qui contrôlent l'Etat ou une

partie importante de son territoire. La protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, est généralement

accordée lorsque les acteurs visés à l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les

persécutions ou les atteintes graves, entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif

permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte

grave, et lorsque le demandeur a accès à cette protection».

3.4.3.La question fondamentale qui se pose est d’apprécier si la partie requérante peut bénéficier d’une

protection effective de la part de ses autorités, dès lors qu’elle soutient que les acteurs dont émane la

menace de persécutions ou d’atteintes graves sont des particuliers qui agiraient à titre purement

personnel pour des raisons financières. Il s’agit de déterminer si l’acteur visé à l’article 48/5, § 1er, a), in

casu l’Etat kosovar, ne peut ou ne veut pas lui accorder une protection. Plus précisément encore, il

convient d’apprécier s’il est démontré que cet Etat ne prend pas des mesures raisonnables pour

empêcher les persécutions ou les atteintes graves dont elle se dit victime, en particulier s’il ne dispose

pas d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner de tels actes

ou que le demandeur n’a pas accès à cette protection. En effet, la protection accordée par le statut de
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réfugié ou de protection subsidiaire ne revêt qu’un caractère subsidiaire par rapport à la protection des

autorités nationales du demandeur d’asile et elle n’a donc de raison d’être que pour autant qu’il existe

une carence de la part de ces autorités.

3.4.4.La partie défenderesse expose dans l’acte attaqué pour quelles raisons elle estime que tel n’est

pas le cas en l’espèce. Elle observe qu’il ressort d’informations objectives que les autorités présentent

au Kosovo, agissent quotidiennement afin de combattre les faits de criminalité. Partant, elle n’aperçoit

pas les raisons pour lesquelles le requérant ne pourrait bénéficier de la protection offerte par ses

autorités et ce d’autant plus qu’il n’aurait jamais rencontré de problèmes avec celles-ci (voir audition du

8 mars 2011, p.8).

3.4.5.Le Conseil estime que ces motifs sont suffisamment clairs, qu’ils sont pertinents et qu’ils se

vérifient à la lecture du dossier administratif. Il ressort en effet des dépositions devant les services de la

partie défenderesse que le requérant n’a pas effectué de démarches pour obtenir la protection des

autorités présentent au Kosovo. Interrogé sur cette raison, la partie requérante soutient qu’elle avait

peur et que si elle allait voir la police, les menaces se seraient aggravés dans la mesure ou ses

agresseurs n’était pas de simples malfaiteurs mais un groupe organisé (Ibidem, p.7).

3.4.6.Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante soutient qu’eu égard aux documents

qu’elle a déposés concernant la mafia albanaise au Kosovo, il ne peut raisonnablement lui être reproché

de ne pas avoir sollicité l’aide de la police kosovare. Par ailleurs, elle souligne que selon les

informations objectives du commissaire adjoint la corruption de la police reste impressionnante et que si

la KFOR (Kosovo Force) intervient surtout dans le nord du pays elle n’intervient pas dans la région du

requérant. Elle ajoute que la sécurité n’est pas garantie par les autorités au Kosovo dès lors que

toujours selon les informations jointes au dossier, le procureur aurait ordonné de relâcher trois suspects

dans le cadre d’un vol aggravé à Gjakove.

3.4.7.Pour sa part, le Conseil estime que si ces extraits permettent de nuancer les informations sur

lesquelles se base la décision attaquée, ils ne permettent pas, à eux seuls, de remettre en cause la

possibilité de recours auprès des instances nationales et internationales présentent au Kosovo. En ce

sens le Conseil souligne qu’il ressort des informations objectives jointes au dossier de la procédure et

dont la fiabilité n’est pas remise en cause par la partie requérante que si certaines réformes sont encore

nécessaires, il ressort notamment que la PK (police Kosovo) est assistée par la « Eulex police

component », afin d’accroître son efficacité et de garantir une protection efficace à tous les citoyens

kosovars. De plus, depuis l’adoption en juin 2008 de deux lois qui règlent notamment les droits et les

responsabilités de la police, le fonctionnement de la PK a été rendu plus conforme aux normes

internationales. De même, l’OSCE (Organisation for Security and Co-operation in Europe) veillerait

notamment au respect par la PK des normes internationales en matière des droits de l’homme.

3.4.8. En conclusion, le Conseil considère qu’au vu des déclarations de la partie requérante et des

documents versés au dossier administratif par la partie défenderesse, le Conseil estime pouvoir tenir

pour établi à suffisance que les autorités kosovares « prennent des mesures raisonnables pour

empêcher les persécutions ou les atteintes graves » au sens de l’article 48/5 §2 alinéa 2 de la loi du 15

décembre 1980.

3.5.En termes de requête, la partie requérante ajoute qu’elle a déposé un certificat médical daté du 18

avril 2011 qui atteste qu’elle faisait l’objet d’un suivi psychiatrique au Kosovo et que les agressions

qu’elle y a vécues ont ravivé son traumatisme lié aux événements endurés pendant la guerre.

3.6.Le Conseil estime que cet argument ne suffit pas à établir qu’il existerait dans son chef des raisons

impérieuses, tenant à des persécutions antérieures qui justifieraient que, nonobstant les années vécues

au Kosovo, il ne pourrait rentrer dans son pays. Le requérant est en effet demeuré au Kosovo depuis sa

naissance jusqu’à son départ, en janvier 2010. De plus, force est de constater que le certificat n’établit

aucun lien entre les troubles causés par la guerre et les faits dont il aurait été victime avant de quitter le

pays. Ainsi, si les documents médicaux attestent que le requérant souffre de problèmes psychologiques

tels que le stress, l’angoisse et la dépression le contenu de cette attestation ne permet pas de renverser

le raisonnement qui précède.

3.7.Pour terminer, concernant le bénéfice du doute que sollicite la requête, le Conseil rappelle que, si le

Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande d’accorder le bénéfice du doute
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aux demandeurs qui sont dans l’impossibilité d’administrer la preuve de leurs déclarations, cette

recommandation ne trouve à s’appliquer que lorsque leur récit paraît crédible (Guide des procédures et

critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut-Commissariat des Nations Unies pour les

réfugiés, op. cit., p.51, § 196, dernière phrase) ; le Haut-Commissariat précise que le « bénéfice du

doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés

et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., p.

53, § 204). Or, au vu des développements qui précédent tel n’est pas le cas en l’espèce.

3.8.Pour le surplus, la partie requérante a déposé à l’appui de sa demande d’asile sa carte d’identité et

son permis de conduire. Ces documents établissent son identité et sa capacité à conduire, informations

qui ne sont pas remises en question par la partie défenderesse. S’agissant des documents joints à la

requête, force est de constater que dans la mesure où ils font état, de manière générale, de la situation

actuelle, ils ne démontrent en rien les faits de persécution que le requérant affirme personnellement

craindre et ne suffisent pas à établir que tout ressortissant kosovare a de sérieux motifs de craindre

avec raison d’encourir des persécutions en cas de retour. Il incombe, en effet, au demandeur de

démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre de telles persécutions au regard

des informations disponibles sur son pays.

3.9.Le Conseil constate qu’il n’est nullement plaidé et qu’il ne ressort pas non plus des pièces de

procédure soumises à son appréciation que la situation prévalant au Kosovo corresponde à une

situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé en sorte telle que l’article 48/4, § 2, c), de

la loi du 15 décembre ne trouve pas à s’appliquer en l’espèce.

3.10. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ni qu’elle

encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la

loi du 15 décembre 1980.

3.11. Il n’y a dès lors pas lieu de reconnaître à la requérante la qualité de réfugié, ni de lui accorder le

statut de protection subsidiaire prévus par les dispositions légales précitées.

3.12. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit juillet deux mille onze par :

Mme B. VERDICKT, président f. f., juge au contentieux des étrangers

Mme L. GALER, greffier assumé.

Le greffier, Le président,
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L. GALER B. VERDICKT


